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Le groupement CERESCO/CETIAC/SOLAGRO a été missionné par l'ADEME pour contribuer à
l'appropriation de la méthode d'évaluation des projets photovoltaïques sur terrains agricoles et

l'approfondir de retours d'expérience sur 5 régions françaises.

Contexte
Malgré les récents cadrages, le concept d'agrivoltaïsme suscite encore
des inquiétudes relatives à une potentielle concurrence entre la
production d'énergie et la production alimentaire, à la répartition des
bénéfices économiques, et aux impacts sur le foncier.

Les services de l’État et les CDPENAF étudient chaque projet
photovoltaïque sur terrain agricole et ses impacts sur l’économie agricole
et le foncier. Les premières CDPENAF se sont appuyées sur la méthode
d'évaluation de l'ADEME pour en proposer des déclinaisons
départementales.

Ces méthodes nécessitent un approfondissement car l'absence de seuils
chiffrés de caractérisation des projets et de retours d'expériences
scientifiquement validés freine la nécessaire appropriation de cette
méthode par les pouvoirs publics et parties prenantes institutionnelles
(services déconcentrés de l’État, collectivités, CDPENAF, chambres
d’agriculture...)

Objectifs
Le groupement CERESCO/CETIAC/SOLAGRO a été missionné par
l'ADEME pour accompagner les parties prenantes publiques et
institutionnelles dans l'appropriation de la méthode d'évaluation des
projets photovoltaïques sur terrains agricoles de l'ADEME avec
l'approfondissement de retours d'expérience sur 5 régions françaises
(Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Bourgogne
Franche-Comté et Réunion).

Cette étude permettra d'assurer la coordination des accompagnements,
d’en tirer un retour d’expérience consolidé et extrapolé au niveau national
et d’établir un guide opérationnel pour le déploiement national de la
méthode ainsi qu’une trame de document à destination des porteurs de
projet pour les aider à constituer les justifications nécessaires à
l’évaluation des projets.

Déroulement
Le groupement est en charge d'assurer :

- le pilotage national,

- la veille et l'adaptation de la méthode,

- la coordination des lots régionaux,

- la valisation des échantillonnages,

- les analyses et extrapolations au niveau national,

- les retours d'expérience sur la méthode,

- la rédaction d'un guide opérationnal,

- la rédaction d'une trame de document de justifications,

- la formulation d'une stratégie de diffusion.

Solagro intervient en appui de Ceresco et Cetiac en particulier dans le
cadre du pilotage national, des extrapolations et des livrables finaux de
l'étude.
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